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INTRODUCTION

L’article R.4121-1 du Code du Travail introduit une disposition réglementaire destinée à formaliser la démarche de l’évaluation des risques. Les résultats de cette évaluation devront être transcrits dans un document unique.

Ce document unique doit favoriser une certaine cohérence, en regroupant, sur un seul support, les données issues de l’analyse des risques professionnels auxquels sont exposés les travailleurs.

Ce document présente tout d’abord un inventaire des risques identifiés.

METHODE

La méthode utilisée pour rédiger le présent document est la suivante : 

1/ Identifier les risques c’est-à-dire identifier les situations dangereuses de l’entreprise en observant les tâches réellement effectuées aux différents postes. Pour cela, ont d’abord été identifiés les risques inhérents à l’ensemble de l’établissement. Ceux-ci ont ensuite été déclinés par poste de travail.

2/ Après avoir identifié les risques inhérents à chaque poste, ceux-ci ont été classés par ordre de priorité en prenant en compte les critères suivants : 

· gravité des conséquences possibles ;

· facteurs aggravants ;

· nombre de salariés exposés ;

· fréquence et durée d’exposition ;

· probabilité d’événement.

3/ Il a ensuite été déterminé les mesures de prévention les plus adaptées afin de limiter les risques et établi un calendrier pour leur mise en place et leur suivi.

Le présent document est à la disposition de l’ensemble des acteurs de prévention, à savoir la CHSCT, Représentant de proximité, le Médecin du Travail, l’Inspecteur du Travail et sera mis à jour chaque année ou chaque fois qu’une décision importante modifie les conditions de travail et de Sécurité ou encore lorsqu’une information supplémentaire sur une unité de travail est recueillie.
FICHE N°1 :

Evaluation des risques professionnels liés au risque de chute

C’est un risque de blessure causé par la chute de plain-pied ou avec une différence de niveau d’une personne. La blessure peut résulter de la chute elle-même ou du heurt d’un objet, d’une partie de mobilier.

Les principaux risques repérés au sein de l’établissement, en ce qui concerne les risques de chute sont notamment :

( Risque de chute en raison des conditions climatiques (feuilles mortes, neige, verglas) ;

( Sol inégal ou défectueux (aspérité, trou, revêtement dégradé) ;

( Sol glissant ;

( Passage encombré (accessoires, emballages) ;

( Zone présentant des parties en contre-bas : échelle, escalier ;

( Accès à partie haute : armoire, étagère ;

( Utilisation de dispositif mobile : échelle, escabeau.
FICHE N°2 :

Evaluation des risques professionnels liés à la manutention manuelle

C’est un risque de blessures et, dans certaines conditions de maladie professionnelle consécutive à des efforts physiques, des écrasements, des chocs, des gestes répétitifs ou des mauvaises postures.

Les principaux risques repérés au sein de l’établissement, en ce qui concerne les risques liés à la manutention manuelle sont notamment :

( Manutention de charge de masse unitaire élevée;

( Mauvaise postures prises par le personnel ;

( Manutention effectuée de façon répétitive.

Les encadrants doivent prendre en compte les éventuelles contre-indications de manutention prescrites par le médecin du travail.
Le rapport du cabinet Leyton Hewit, présenté en CHSCT en septembre 2015, a acté qu’il n’y avait pas de risque de pénibilité lié à la manutention manuelle
FICHE N°3 :

Evaluation des risques professionnels liés aux circulations et aux déplacements

C’est un risque de blessure résultant du heurt d’une personne par un véhicule (motocyclette, voiture, camion), de la collision de véhicules ou contre un obstacle, au sein de l’entreprise mais aussi, et principalement, à l’extérieur.

Les principaux risques repérés au sein de l’établissement, liés aux circulations et aux déplacements sont notamment :

( Voie de circulation dangereuse : étroite, en pente, encombré, en mauvais état ;

( Zone de manœuvre (chargement, demi-tour…) dangereuse (manque de visibilité…);

( Mauvais état des véhicules : freins, pneumatiques, direction, feux de signalisation….

FICHE N°4 :

Evaluation des risques professionnels liés aux effondrements 

et aux chutes d’objet

C’est un risque de blessure qui résulte de la chute d’objets provenant par exemple de stockage, d’un étage supérieur.

Les principaux risques repérés au sein de l’établissement liés aux effondrements et aux chutes d’objet sont notamment :
( Objet stocké en hauteur ou dans la réserve.

FICHE N°5 :

Evaluation des risques professionnels liés aux machines et aux outils

C’est un risque de blessure par l’action mécanique (coupure, perforation, écrasement, entraînement…) d’une machine ou d’un instrument.

Les principaux risques repérés au sein de l’établissement liés aux machines ou aux outils sont notamment :

( Utilisation d’instruments tranchants : ciseaux, cutters…;

( Utilisation de machines à affranchir, à trier, compacteur… ;
( Utilisation de transpalettes, de diables.
FICHE N°6 :

Evaluation des risques professionnels liés aux risques d’incendie

C’est le risque de brûlure ou de blessure de personnes consécutives à un incendie ou une explosion. Ils peuvent entraîner des dégâts matériels très importants.

Les principaux risques repérés au sein de l’établissement, liés aux risques d’incendie sont notamment :

( Utilisation de produits inflammables.

FICHE N°7 :

Evaluation des risques professionnels liés à l’électricité

C’est un risque de brûlure ou d’électrocution consécutive à un contact avec un conducteur électrique ou une partie métallique sous tension (le retour se faisant par le sol ou par un élément relié au sol) ou avec deux conducteurs à des potentiels différents.

Les principaux risques repérés au sein de l’établissement, liés à l’électricité sont notamment :

( Armoire électrique non fermée à clé ;

( Travail à proximité ou sur les installations électriques.

FICHE N°8 :

Evaluation des risques professionnels liés à l’éclairage

C’est un risque de fatigue et de gêne si l’éclairage est inadapté. C’est aussi un facteur relativement fréquent de risque d’accident (chute, heurt…) ou d’erreur.

Les principaux risques repérés au sein de l’établissement, liés à l’éclairage sont notamment :

( Poste de travail insuffisamment éclairé pour l’activité exercée ;

( Poste de travail présentant des zones éblouissantes : lampe nue, rayonnement du soleil, réflexion ;

( Zone de passage (allée, escalier…) peu éclairée.

FICHE N°9 :

Evaluation des risques professionnels liés à l’utilisation d’écran

C’est un risque de fatigue visuelle et de stress. Ce dernier est susceptible par ailleurs de provoquer des erreurs. Dans certaines configurations de poste de travail, il peut y avoir un risque lié aux postures.

Les principaux risques repérés au sein de l’établissement, liés à l’utilisation d’écran sont notamment:

( Rayon lumineux arrivant sur l’écran provenant de l’éclairage naturel, de lampes, de réflexion sur des parties brillantes ;

( Absence de mobilier conçu pour le travail sur écran : supports pour le clavier et les documents; siège réglable, repose-pied ;

( Mauvais positionnements des salariés.

FICHE N°10 :

Evaluation des risques professionnels liés aux ambiances climatiques et à l’aération

C’est un risque d’inconfort qui peut, dans certains cas, être une source supplémentaire de fatigue, voire provoquer des atteintes susceptibles d’affecter la santé (malaises par exemple) et la sécurité.

Les principaux risques repérés au sein de l’établissement, liés aux ambiances climatiques et à l’aération sont notamment :

( Température inadaptée : un travail de bureau nécessite une température plus élevée qu’un travail à activité physique intense ;

( Poste de travail exposé aux courants d’air, à une forte luminosité créant une forte chaleur ;

( Travail dans un espace confiné ;

( Climatisation insuffisante ou trop forte ;

( Aération insuffisante.

-

FICHE N°11 :

Evaluation des risques professionnels liés à la sécurité des collaborateurs

C’est un risque de blessure ou d’accident résultant de l’absence de prise en compte de la sécurité des collaborateurs.

Les principaux risques repérés au sein de l’établissement sont :

( Altercations avec un client, agressions ;

( Braquage.

FICHE N°12 :

Evaluation des risques professionnels liés à la manipulation de produits chimiques
C’est un risque qui peut, dans certains cas, être une source de brûlures, développement de maladies respiratoires ou de peau ou cancérigènes.

Les principaux risques repérés au sein de l’établissement, sont notamment :

· Absence d’étiquette indicative sur les produits

· Mauvais stockage des produits

· Stockage des produits dans des droits inadaptés en terme de température

· Mauvaise aération des locaux où sont manipulés des produits chimiques

· Risque de mélange de produits

FICHE N°13 :

Evaluation des risques psycho-sociaux

C’est un risque qui peut, dans certains cas, être une source de stress, dépression…

Les principaux risques repérés au sein de l’établissement, sont notamment :

· Relations avec les collègues de travail

· Relations avec les responsables hiérarchiques

· Relations avec la clientèle
Les salariés ne sont pas contactés pour des raisons professionnelles en dehors des horaires de travail et astreinte
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EVALUATION
DES RISQUES PROFESSIONNELS

Par Service
Légendes

Légende des tableaux d’évaluation :

*Gravité des lésions :


**Probabilité AT / MP :


***Niveau du risque :

A : bénin, sans arrêt


A : improbable




A  B  C  D

B : sans hospitalisation


B : possible



A
1   1   2   3

C : avec hospitalisation


C : probable



B
1   2   3   4

D : décès



D : presque sûr



C
2   3   4   5











D
3   4   5   5

	
Probabilité 
AT/MP

Gravités 

Des lésions
	A - Improbable
	B - Possible
	C – Probable
	D : Presque sûr

	A - bénin, sans arrêt
	Le risque est peu perceptible. Aucune action de prévention n'est à réaliser
	Le risque est peu perceptible. Aucune action de prévention n'est à réaliser
	Le risque est perceptible mais ne nécessite pas d'action de prévention spécifique
	Le risque est modéré mais doit être pris en considération dans les actions de prévention

	B - Sans hospitalisation
	Le risque est peu perceptible. Aucune action de prévention n'est à réaliser
	Le risque est perceptible mais ne nécessite pas d'action de prévention spécifique
	Le risque est modéré mais doit être pris en considération dans les actions de prévention
	Le risque est sérieux. Une solution doit être trouvée dans un délai aussi court que possible

	C - Avec hospitalisation
	Le risque est perceptible mais ne nécessite pas d'action de prévention spécifique
	Le risque est modéré mais doit être pris en considération dans les actions de prévention
	Le risque est sérieux. Une solution doit être trouvée dans un délai aussi court que possible
	Le risque est intolérable. Le travail ne doit ni commencer, ni se poursuivre tant que des mesures de prévention n'auront pas été mises en place.

	D – Décès
	Le risque est modéré mais doit être pris en considération dans les actions de prévention
	Le risque est sérieux. Une solution doit être trouvée dans un délai aussi court que possible
	Le risque est intolérable. Le travail ne doit ni commencer, ni se poursuivre tant que des mesures de prévention n'auront pas été mises en place.
	Le risque est intolérable. Le travail ne doit ni commencer, ni se poursuivre tant que des mesures de prévention n'auront pas été mises en place.


Légende tableaux d’évaluation :

AT : Accident du Travail

MP : Maladie professionnelle
TOUS SERVICES
	Situations dangereuses repérées
	Lésions éventuelles
	Gravité des lésions*
	Mesures de prévention existantes
	Proba.AT/MP

**
	Niveau de

risque

***
	Mesures de prévention

à mettre en œuvre
	Délai

	Ouverture/fermeture ( volets manuels)
	Coupures

Lombalgies
	A

B
	Formation gestes et postures
	B
	2
	Rappel gestes et postures.
Il faut systématiser les fermetures électriques
	· Permanent

	Gestion des incidents
	
	A

B

C D
	Affichage n° sécurité
	C
	3
	Signalisation par affichage des numéros importants dans les différents services

Rappel interne sécurité des personnes
	· Permanent

	Incendie
	Brûlures
	A

B

CD
	Signalisation de la conduite à tenir

fixation extincteurs et mise en place de signalétiques

Formation moyens de secours


	A
	2
	Formations sécurité des personnes / incendie / Evacuation /  utilisation extincteurs

Formation incendie

Exercice d’évacuation
	· Plan 2025

	 Violence/agressions physiques ou verbales
	Altercations

Coups 

Blessures

Stress
	A

B

C

D
	Formation conduite à tenir

Rappel individus plus importants que produits

Book sécurité

Formation relationnel client
	B
	3
	Formation sécurité des personnes

Vigiles
Rappel de la conduite à tenir

Poursuite Formation gestes et conflits prévus au plan de formation 2025
	· Permanent et plan 2025

	Circulation parking
	Ecrasements

Chutes

Blessures diverses
	A

B

C D
	Signalisation conduite ralentie

Marquage au sol 

	B
	2
	Vérification de la Signalisation conduite ralentie.

Vérifier le revêtement, marche et salage en cas de neige
	· Permanent

	Escaliers
	Chutes

Blessures diverses
	A

B

C
	Rampes / main courante 
	B
	2
	Rappel utilisation rampe

Ne pas monter escaliers mains dans les  poches

Vérifier le revêtement, marche et salage en cas de neige.
	· Permanent

	Compacteur
	Coupures

Blessures diverses
	A

B-C
	Signalisation risque
	B
	2
	Signalisation risque et rappel précaution à prendre. Entretien régulier à vérifier
	· Permanent

	Tabac


	Tabagisme passif
	B-D
	Signalétique rappelant l’interdiction de fumer dans les lieux publics

Cendriers à l’extérieur du bâtiment
	B
	2
	Rappel respect de l’interdiction de fumer
	· Permanent

	Manipulation de produits chimiques
	Problème respiratoire

Maladies de peau

Cancer
	A

B

C

D
	Identification des produits chimiques par des étiquettes détaillées

Rangement des produits chimiques dans des espaces isolés

Aération des locaux lors de la manipulation des produits

Séparation des locaux où s’effectuent les opérations pouvant dégager des vapeurs, poussières ou fumées de plomb

Mise à disposition d’équipement de protection individuelle (gants, lunettes e protection…)
	
	
	Mise à disposition de masques
	· Permanent

	Climatisation
	Problème respiratoire
	A-B
	Vérifier les systèmes de ventilation
	B
	2
	Vérifier les systèmes de ventilation (filtre…)
	· 1 fois par an

	Harcèlement moral
	Dépression
	A-B
	Formation managériale niveau 1
Mise en place d’une hot-line d’écoute à disposition de l’ensemble des collaborateurs
	B
	2
	Formation managériale niveau 2
	· Permanent

	Risques psycho-sociaux
	Dépression - Suicide
	A-D
	Négociation et signature d’un accord de méthode sur la prévention des risques psycho-sociaux
Questionnaire qui a été réalisé courant octobre 2010 pour l’ensemble des collaborateurs pour identifier les facteurs de risques psychosociaux

Mise en place d’une hot-line d’écoute à disposition de l’ensemble des collaborateurs
	B
	2
	
	· Permanent 

	Sol Glissant
	Chutes
	A-B
	Lavage tôt le matin
	C
	2
	Panneau d’information
	· Permanent

	Risques et nuisances sonores
	Problème auditif
	A
	Réglage plus fin de la sonorisation en magasin
	B
	1
	Immédiate
	· Permanent

	Chute (de plain-pied ou en hauteur)
	Blessures
	B
	Entretien des sols, passage dégagé
	B
	2
	Recenser et supprimer les zones dangereuses
	· Permanent

	Fatigue
	Perte de connaissance, chute de tension
	B
	Une salle de pause équipée d’un four micro-onde, réfrigérateur, fontaine à eau et du mobilier prévu à cet effet, ainsi qu’un Self d’entreprise est mis à la disposition de l’ensemble des collaborateurs qui souhaiteraient prendre leur repas et/ou se reposer, dans un endroit tempéré.

Les collaborateurs itinérants (techniciens et chauffeurs livreurs)  peuvent également disposer des salles de pause en SAV ou magasin au sein de la zone de confiance dans laquelle ils se trouvent, pour se restaurer.
	B
	2
	Rappel des consignes sur l’importance de la pause repas, et encourager les salariés à respecter les temps de pauses repas
	· Systématique

	Eclairage
	Troubles liés à la vue
	A
	Utilisation de néons
	B
	1
	Vérification des installations d’éclairage
	· Permanent

· Vérification périodique

	Utilisation d’écran
	Troubles liés à la vue
	A
	Ecran anti-reflets

Ecran TFT
	B
	1
	
	· Systématique

	Braquage
	Coups

Blessures
	C
	Surveillance

Télésurveillance

Consignes sur l’absence de résistance
Mise en place d’une Hot Line
	B
	3
	
	· Permanent

	Risque épidémiologique (Coronavirus Covid 19)
	Infection
	A à D
	Règle d’hygiène  à appliquer

- Se laver les mains très régulièrement

- Tousser ou éternuer dans son coude

- Porter un masque de protection

- Saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades

- Utiliser des mouchoirs à usage unique

- Affichage des règles d’hygiène

Organisation du travail

- Limitation des déplacements aux seules urgences

- Réduire les réunions et favoriser les call / visio conférence

- Limiter les réunions à 10 personnes

- Favoriser l’organisation du temps de travail

Situation d’un salarié fiévreux

- Désinfection de son poste de travail

- Lui demander d’aller faire un test

- Les tests diagnostic du Coronavirus COVID-19 sont effectués dans tous les établissements de santé de références, plusieurs milliers peuvent être effectués chaque jour.

Cas d’un salarié qui rentre  d’une zone à risque :

- le télétravail est à privilégier pendant les 14 jours suivant le retour.

- Il est également conseillé de réduire sa vie sociale : ne pas rendre visite aux personnes fragiles, ne pas aller dans des rassemblements, au cinéma ou encore au restaurant...

- l’arrêt de travail doit être signé par un médecin de l’Agence régionale de Santé.


	B
	2
	Rappel des règles à respecter
	· Permanent

	Télétravail
	Fatigabilité
	
	Renforcement du droit à la déconnexion de façon à identifier si des salariés ont été contactés pour des raisons professionnelles en dehors de leurs horaires de travail et d’éventuels temps d’astreinte.
Signature d’un accord Groupe sur la QVT, rappelant que l’envoi d’e mails et messages professionnels en dehors du temps de travail habituel doivent être évités ou limités à des circonstances exceptionnels et/ou évènements impromptus

Organisation de 2 journées par an dites « sans mail » invitant les salariés à limiter voire supprimer l’usage du mail

Formation en e Learning sur le droit à la déconnexion et le bon usage des outils numériques
	B
	2
	Rappel des règles à respecter
	· permanent


PERSONNEL ADMINISTRATIF 
	Situations dangereuses repérées
	Lésions éventuelles
	Gravité des lésions*
	Mesures de prévention existantes
	Proba.AT/MP

**
	Niveau de

risque

***
	Mesures de prévention

à mettre en œuvre
	Délai

	Petite manutention, utilisation répétée de la douchette
	Lombalgies

Entorses
	A
	Formations gestes et postures 

Création d’un module de formation 
e-learning sur les gestes et postures
	A
	1
	Rappel utilisation matériel adapté

Poursuite des formations

	· Permanent

	Utilisation de petits outils tranchants (ciseaux, cutters…)
	Coupures
	A
	Cutters à tenue sécurisée
	B
	1
	Rappel utilisation matériel adapté
	· Permanent

	Utilisation de machines à trier, à affranchir, enlèvement d’un document dans la photocopieuse ou l’imprimante
	Ecrasement

Entraînement

Brûlures
	C
	
	A
	2
	Rappel sur utilisation des appareils

Formation des nouveaux entrants
	· Permanent

	Manipulation de l’argent
	Coups

blessures
	C
	Vigile

Formation interne aux règles de sécurité
	B
	3
	Poursuite des formations sécurité des personnes  et rappel des règles de sécurité quant à la manutention de l’argent, des remises aux coffres, des transports de fonds
	· Plan 2025


Travail sur écran : (cf. annexe)

L’utilisation intensive du travail sur écran expose à des sollicitations visuelles pouvant entraîner la décompensation d’une petite amétropie ou d’une discrète anomalie oculomotrice. L’effort d’attention visuelle soutenu induit une hyper-évaporation des larmes, qui peut être majorée par des conditions environnementales défavorables (température, flux d’air…).

Plans d’actions :

· éviter la présence de reflets ou de scintillements, l’existence de contrastes excessifs. Eviter les filtres anti-reflets (qui diminuent la qualité de l‘image)

· respecter les positions de confort physiologique (bon siège réglable, repose-pied…), pour une synergie entre vision de près et accomodation – position de la paupière – hauteur du regard.

· Eviter les documents sur le plan de travail, dispersés, mal éclairés.

· Favoriser un éclairage supérieur à 300 lux, et une distance écran/document inférieur à 20 cm, de préférence de côté (éclairage indirect)

· Favoriser des pauses régulières
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